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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE PRATS-DE-CARLUX 
DU 15 DÉCEMBRE 2023 À 20H00 

 
L’an deux mille vingt-trois, le 15 décembre à 20h00, le Conseil Municipal de la commune dûment convoqué 
le quatre décembre 2023 s’est réuni en session ordinaire, en salle des mariages, sous la présidence de M. 
Jean-Michel BARREAU, Maire. 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 14 
Nombre de conseillers municipaux présents : 9 
Nombre de conseillers municipaux votants : 12 
 
Etaient présents : Jean-Michel BARREAU – Claude GONDAL – Patricia GOURSAT – Ferdinand GUELLIER – 
Amélie FLAMANT-GOURDEL – Nicole LABROT – Christophe PARRE – Brigitte TEILLAC-PALADE – Lionel 
REBEYROL 
Absents excusés : Christian LARRE – Héloïse MARADENE – Nicolas SALABERT 
Absentes : Isabelle YAHIA – Mathilde ROUSSERIE 
Pouvoir : Christian LARRE donne procuration à BARREAU Jean-Michel, Héloïse MARADENE donne 
procuration à Nicole LABRROT, Nicolas SALABERT donne procuration à Claude GONDAL. 

Secrétaire : Brigitte TEILLAC-PALADE 

Le quorum est atteint par 9 élus sur 14. 
 
Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à se lever et observer une minute de silence en mémoire 
de Serge MASSÈDRE, conseiller municipal décédé le 18 novembre 2023. 
 
1. Approbation du plan de financement et des travaux 2ème tranche « Aménagement du Bourg » 
2.  
Le Maire indique au Conseil Municipal que l’architecte M. CHAILLAT a transmis l’estimation prévisionnelle 
des travaux de la phase 2 pour 2024 pour un montant total de 270 016 € HT. Ce document nous permet 
d’établir le plan de financement tel que suit sous réserve d’obtention des subventions demandées. 

LIBELLE POURCENTAGE 
 

MONTANT HT 
 

Au titre de la DETR 2024 40% du montant  total (270 000 €) 
 

108 006 € 
Subvention demandée 
 

Au titre de l’Agence de l’Eau 
ADOUR-GARONNE 

50% du montant subventionnable.  50 000 € 
Subvention demandée 

 
 

Au titre des contrats de 
projets communaux 2022-
2024 (département) 
 

20% du montant subventionnable 40 000 € 
Subvention obtenue 

Autofinancement 
 

20 % du montant total 
 

72 010 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte la réalisation de la tranche 2 des 
travaux d’aménagement du centre Bourg pour 2024 et son plan de financement prévisionnel. 

3. Demande subvention DETR 2024 « Aménagement du Bourg ».  
 
Le Maire indique au conseil municipal : 

- qu’il y a lieu de solliciter une subvention concernant la deuxième tranche des travaux 
d’aménagement du Bourg qui seront réalisés en 2024. 

- que la première tranche des travaux réalisés sur 2023 pour un montant de 130 000 € vient en 
déduction du montant du marché total. 

- que le montant des travaux de la deuxième s’élève donc à 270 016,50 € HT (n’incluant pas la 
maîtrise d’œuvre ni la mission SPS non subventionnables). 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à solliciter la subvention au 
titre de la DETR 2024 pour 40 % du montant total des travaux de la deuxième tranche soit 108 006 € 

4. Décision Modificative N°2 commune.  
5.  
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits prévus à certains chapitres du budget de 

l'exercice 2023 étant insuffisants, il est nécessaire d'effectuer les virements de crédits ci-après : 

Désignation 

DEPENSES RECETTES 

Diminution 
de crédits 

Augmentation 
des crédits 

Diminution 
de crédits 

Augmentation 
des crédits 

FONCTIONNEMENT 

D-60611 : Fournitures non stockées : Eau et 
Asst 

  37,00 € 
    

D-60621 : Fournitures non stockées : 
Combustibles 

  26,00 € 
    

D-60632 : Fournitures non stockées : 
Fournitures petit équipement 

  1 000,00 € 
    

D-60633 : Fournitures non stockées : 
Fournitures de voirie 

  200,00 € 
    

D-6065 : Fournitures non stockées : Livres, 
disques, cassettes, …. 

800,00 € 0,00 € 
    

D-60668 : Fournitures non stockées : autres 
produits pharmaceutiques 

  70,00 € 
    

D-6068 : Fournitures non stockées : Autres   10,00 €     
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matières et fournitures  

D- 61358 : Autres locations mobilières   1 100,00 €     

D- 61521 : Entretien et réparations sur 
terrains 

  630,00 € 
    

D-6156 : Maintenance 800,00 € 0,00 €     

D-6168 : Autres primes d'Assurance   353,52 €     

D-617 : Etudes et recherches 0,00 € 530,00 €     

D-6182 : Documentation générale et 
technique 

27,62 € 0,00 € 
    

D-62261 :  Honoraires médicaux et 
paramédicaux 

500,00 € 0,00 € 
    

D-62268 : Autres honoraires, conseils... 0,00 € 100,00 €     

D-6228 : Rémunérations d'intérimaires et 
honoraires - Divers 

0,00 € 270,00 € 
    

D-6248 : Transports de biens et transports 
collectifs -divers 

5 000,00 € 0,00 € 
    

D-6262 : Frais de télécommunications 900,00 €       

D-6288 : Autres services extérieurs   78,00 €     

D-63512 : Taxes foncières   79,00 €     

TOTAL D 011 : Charges à caractère général 8 027,62 € 4 483,52 € 0,00 € 0,00 € 

D-64111 : Personnel titulaire : Rémunération 
principale 

3 000,00 €   
    

D-64112 : Personnel titulaire -SFT et 
indemnité de résidence 

0,00 € 307,62 € 
    

D-64118 : Personnel titulaire - Autres 
indemnités 

  8 000,00 € 
    

D-64131 : Personnel non titulaire - 
Rémunérations 

0,00 € 6 000,00 € 
    

D-64132 : Personnel non titulaire - SFT et 
Indemnité de résidence 

  11,45 € 
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D-64138 : Personnel non titulaire - primes et 
autres indemnités 

  1 271,42 € 
    

D-64168 : Autres emplois aidés 
15 997,60 

€ 
      

D-6451 : Cotisations à l'URSSAF 0,00 € 464,72 €     

D-6453 : Cotisations aux caisses de retraite 22,54 €       

D-6454 : cotisations aux ASSEDIC   110,51 €     

D-6455 : Cotisations pour assurance du 
personnel 

  701,13 €     

D-6456 : Versement au FNC du supplément 
familial 

  631,00 €     

D- 6474 : Versement aux autres œuvres 
sociales 

15,49 €       

D-6478 : Autres charges sociales diverses 0,00 € 54,26 €     

TOTAL D012 : Charges de personnel et frais 
assimilés 

19 035,63 
€ 

17 552,11 € 0,00 € 0,00 € 

D-65311 : Indemnités de fonction (élus)   500,00 €     

D-65315 : formation (élus)   400,00 €     

D-6558 : Autres contributions obligatoires   5 000,00 €     

D-657348 : Subventions de fonctionnement 
aux autres communes 

1 250,00 €       

D-657363 : Subventions de fonctionnement 
aux Ets à caractère administratif 

0,00 € 350,00 €     

TOTAL D-65 : Autres charges de gestion 
courante 

1 250,00 € 6 250,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-6817 : Dotations aux dépréciations des 
actifs circulants 

  27,62 €     

TOTAL D 68 : Dotations aux provisions et 
dépréciations 

  27,62 €     

TOTAL FONCTIONNEMENT 
28 313,25 

€ 
28 313,25 € 0,00 € 0,00 € 

TOTAL GENERAL 0,00 €   
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Le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité des membres présents ou représentés les virements de 
crédits indiqués ci-dessus. 

6. Mise en place prime de pouvoir d’achat exceptionnelle.  
 

Le Maire rappelle au Conseil Municipal que le décret n° 2023-1106 du 31 octobre 2023 permet aux organes 
délibérants d'une collectivité territoriale ou de ses établissements publics administratifs d’instituer pour 
certains agents publics une « prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire ». 

Il appartient au Conseil Municipal de se prononcer sur l’institution et les montants de cette prime. 

Bénéficieront de cette prime, les agents territoriaux (fonctionnaires et contractuels de droit public) et les 
assistants maternels et assistants familiaux mentionnés à l’article L. 422-6 du Code de l’action sociale et 
des familles qui remplissent les conditions cumulatives. 
 
Le Conseil Municipal ADOPTE le principe et les montants de la « prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 
forfaitaire ». 

7. Ouverture des crédits 25 % Budget Primitif 2024.  
 

M. le Maire rappelle les dispositions extraites de l'article L1612-1 du code général des collectivités 
territoriales : 

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice 
auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de 
mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section 
de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.  

Il convient : 
- D’AUTORISER l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses d’investissement dans la 
limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits relatifs au 
remboursement de la dette en vertu de l’article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
- D’OUVRIR l’équivalent de 25 % des dépenses d’investissement des budgets primitifs de l’exercice 2023 
de la commune conformément à la réglementation, dans l’attente du vote du budget primitif 2024, selon 
la répartition suivante : 

Chapitre Intitulé BP 2023 
Ouverture 2024 

(25 % du BP 
2022) 

Chapitre 21 
 

Immobilisations corporelles 687 517, 55 € 171 879, 38 € 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité ADOPTE selon les modalités ci-dessus, 
l’ouverture par anticipation des crédits de dépenses d’investissement de l’exercice 2024 pour le budget de 
la commune, conformément à l’article L1612-1 du CGCT. 
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8. Tableau des effectifs suite à avancement de grade.  
 
Le Maire rappelle à l’assemblée que conformément à L313-1 du Code Général de la Fonction Publique, les 
emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement. 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 
services.  
 
Suite à l’avancement de grade, à temps non complet, à raison de 17h/semaine à compter du 01/01/2024 
d’un agent chargé des fonctions de secrétaire de mairie, Monsieur le Maire propose de modifier le tableau 
des effectifs à compter du 01/01/2024 pour intégrer la création demandée. 
 
Les effectifs du personnel seront fixés comme suit :  
 
 
 
 

CAT GRADE 
EFFECTIFS 

BUDGETAIRES 
EFFECTIFS 
POURVUS 

DUREE 
HEBDO 

 
EMPLOIS 

FILIERE ADMINISTRATIVE 
            

C 
Adjoint administratif 
principal 1ère classe 

1 1 21h00 

Secrétaire de mairie 
- responsable 
budgétaire et 

comptable 
            

C 
Adjoint administratif 
principal 2ème classe 

1 1 17h00 Secrétaire de mairie 

            

C 
Adjoint administratif 

territorial 
1 0 17h00 Secrétaire de mairie 

            

  
TOTAL 1-FILIERE 

ADMINISTRATIVE 
3 2 

    

FILIERE TECHNIQUE 
            

C Agent de maîtrise 

1 1 28h00 Agent polyvalent 

1 1 35h00 Cantinière 

1 1 35h00 Cantonnier 

  
TOTAL 2 - FILIERE 

TECHNIQUE 
3 3     
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CONTRACTUELS 

C 
Contractuel accroissement 
temporaire d'activité cat C  

1 1 15h00 
aide-cantinière 

(CDD) 

1 1 18h00 ménage (CDD) 

            

C 
Contractuel accroissement 

temporaire d'activité SAISON 
cat C 

2 2 35h00 (CDD) 

  
TOTAL 3 -  CONTRACTUELS 4 4 

    

  TOTAL 1+2+3 10 9     
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte la proposition du Maire, 

 
9. Instauration des heures supplémentaires et complémentaires.  

 
Vu le décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la 
rémunération des heures complémentaires des agents de la fonction publique territoriale nommés dans 
des emplois permanents à temps non complet ; 

Vu l’avis favorable du comité social technique en date du 17 Novembre 2023 ; 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée qu’il souhaite instaurer les heures complémentaires et heures 
supplémentaires à compter du 1er janvier 2024 : 

Le Conseil Municipal sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, à l’unanimité 
décide l’instauration des heures complémentaires, l’instauration des heures supplémentaires, la 
compensation des heures supplémentaires et la Majoration du temps de récupération des heures 
supplémentaires 

10. Assurance statutaire du personnel année 2024.  
 

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal que les contrats d’assurance relatifs à la protection 
sociale des agents permettent à la collectivité employeur de s’assurer pour les risques demeurant à sa 
charge. 

Après avoir pris connaissance du contrat adressé par CNP ASSURANCES, le Conseil Municipal, après en 
avoir délibéré, à l’unanimité AUTORISE le Maire à signer le contrat CNP ASSURANCES pour l’année 2024. 

 
11. Questions diverses.  
 

- Le club de handball de Sarlat demande une subvention pour les administrés de Prats-de-Carlux qui 
y participent. Il est décidé de transmettre un courrier de refus précisant que la commune ne 
participe pas au fonctionnement des clubs mais peut participer à des projets ponctuels. 
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- Périgord numérique informe que les travaux d’effacement des réseaux aériens et FFTH peuvent 
retarder la mise en service de la fibre, aussi le syndicat demande aux communes d’inclure le SMPN 
dans les projets d’effacement de réseaux. 

- Le devis pour 250 exemplaires du bulletin municipal est approuvé 
- Des chocolats seront achetés pour les anciens en maisons de retraite qui ne pourront pas assister 

au repas du 20 janvier. 
- Il est signalé que lors des manifestations et des locations, les poubelles de la salle des fêtes sont 

mal triées. Ajouter au règlement intérieur un paragraphe sur le tri. 
- Le SDE24 informe que les ampoules ne seront plus changées car devront être remplacées par des 

led sur des candélabres compatibles. 
- Les marches devant la salle des mariages ont été démontées pour permettre la réalisation de la 

rampe, elles vont être sciées pour être réutilisées. 
- Une demande de devis a été faite pour couvrir le mur du presbytère en béton ton pierre hydrofugé 

afin de le préserver et qu’il puisse servir de bar lors des manifestations. Le devis est de 3750 € à 
inclure dans les travaux d’aménagement du Bourg. LE devis est adopté. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21H45. 


